
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009 et DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 
 

1°) Le budget primitif 2009 (principal et budgets annexes) a été voté le 20 mars 2009 par 13 voix pour et 6 voix contre. 
 

���� BUDGET PRINCIPAL : 
 

���� Le budget de fonctionnement s’équilibre à 1 929 226 € et est réparti comme suit en dépenses et en recettes : 
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���� Le budget d’investissement est équilibré à 1 797 524 € (dont 64 459 en crédits reportés en dépenses, et  37 635 € en crédits reportés en recettes) : 
 

• Les nouveaux crédits concernent : 
 

-    programme Eglise NEF : 598 000 € en dépenses pour la 1ère tranche des travaux de restauration de la NEF  (subventionnés par l’Etat : 200 000 € , la 
Région 150 000 €, le Département 128 750 € - la participation restant à la charge de la commune étant de 5 %) 
- programme Ecoles :  10 000 €  pour les travaux dont toiture préau école primaire. 
- Programme voirie :  140 000 € pour le programme 2009. 
- programme Matériel :   25 459 € pour le mobilier, le matériel de bureau et informatique, et le matériel technique ;  300 pour l’achat de logiciels.  
- Programme électrification : 20 000 € pour les travaux de la rue du Dr Corre. 
- Programme salle des sports annexe :  30 000 € pour les aménagements extérieurs. 
- Programme PLU : 8 700 € pour la révision du document d’urbanisme. 
- Programme bourg de Saint-Cadou : 20 000 € en report pour la restauration du mur du cimetière ; les travaux de la place étant quant à eux prévus sur le 

progamme voirie 2009. 
- Programme rue de l’Argoat : 50 000 € pour une 1ère tranche de travaux. 
- Programme bâtiments divers :  40 000 € pour des travaux de couronnement sur le mur du cimetière de Sizun ; des travaux de toiture.   
- Programme travaux self collège : la dette communale a été étalée sur 5 années, soit une dépense en 2009 de 43 228 €. 
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Le financement de l’investissement est fait par l’autofinancement pour un montant de 440 908 €, par un emprunt pour un montant de  177 010 €, en 
complément des subventions accordées, et également par le versement du legs d’un montant prévisionnel de 100 000 € qui n’a pas été perçu sur l’exercice 
2008. 
 

���� BUDGET ANNEXES : 
 

• LOTISSEMENT RUE DU DOCTEUR CORRE : 
Le budget s’équilibre à la somme de 125 483 €, dont 16 378 € pour les travaux restant à terminer (notament la voirie définitive) - remboursement des 
intérêts des emprunts :  16 500 €. Les recettes : 83 940 € pour les ventes de lots. 
 

• CAMPING : 
Le budget s’équilibre à 31 829 € (dont 14 500 € en frais de personnel et 8 740 € en charges à caractère général ; le déficit cumulé étant de 8 589 €)  
compensé par la même somme en prévision de recettes. 
 

• EAU : 
 

Le budget de fonctionnement s’équilibre à 234 069 €, le résultat prévisionnel étant de 26 069 €. La recette du prix de vente de l’eau 2009 est estimée à 227 
300 € sans majorations des tarifs qui seront votés lors du prochain conseil municipal. 
Le budget d’investissement s’équilibre à 218 444 € (dont 83 422 € en crédits reportés en dépenses et  22 590 € en crédits reportés en recettes). 
Au programme travaux de réseaux : 117 098 € (dont 50 885 en crédits reportés), et  32 537 € crédits reportés au programme protection du captage de 
Hengoat. 

 
• ASSAINISSEMENT : 

 

Le budget de fonctionnement s’équilibre à 122 889 € (le service de l’assainissement est soumis à la TVA depuis 2007, pour une durée de 5 années). La 
recette prévisionnelle de la facturation est estimée à 102 500 €, elle prévoit une majoration des tarifs qui seront votés lors du prochain conseil municipal. 
Le budget d’investissement s’équilibre à 431 205 € (dont 115 700 € en crédits reportés pour la construction de la nouvelle station d’épuration, et 264 456 € 
pour les travaux de réseaux et 302 009 € en recettes pour les subventions concernant la station d’épuration, dont 37 009 en crédits reportés).  
 

2°) Le compte administratif 2008 (principal et budgets annexes) a été voté le 20 mars 2009 à l’unanimité : 
 

BUDGET SECTION DEPENSES RECETTES RESULTAT 
 
1°) Commune 
 
 
2°) Lotissement 
 
 
3°) Camping 
 
4°) Eau 
 
 
5°) Assainissement 
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+ 311 950.13 
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